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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 13 mai 2008 portant modification de l’arrêté du 18 février 2008 relatif à l’obtention
d’un titre de conduite des bateaux de plaisance à moteur par équivalence avec un titre ou
une qualification professionnelle

NOR : DEVT0810503A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire,

Vu le décret no 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des
bateaux de plaisance à moteur, notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté du 28 août 2007 modifié relatif à la compétence territoriale des services instructeurs en
application des articles 4, 22 et 33 du décret no 2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la
formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif au permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur, à
l’agrément des établissements de formation et la délivrance des autorisations d’enseigner ;

Vu l’arrêté du 18 février 2008 relatif à l’obtention d’un titre de conduite des bateaux de plaisance à moteur
par équivalence avec un titre ou une qualification professionnelle ;

Sur proposition du directeur des affaires maritimes,

Arrête :

Art. 1er. − Après l’article 6 de l’arrêté du 18 février 2008 susvisé, il est ajouté un article 6-1 ainsi rédigé :

« Art. 6-1. − Les titulaires d’une carte de plaisance portant la mention “Encadrement sportif”, délivrée entre
le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2007 en application de l’article 18-1 du décret no 91-731 du 23 juillet
1991 modifié relatif à l’équipage et à la conduite des bateaux circulant ou stationnant sur les eaux intérieures
peuvent obtenir l’option “eaux intérieures” sous réserve de passer avec succès l’épreuve théorique prévue à
l’article 2 de l’arrêté du 28 septembre 2007 susvisé.

Cette disposition prend fin le 31 décembre 2008. »

Art. 2. − Au dernier tiret de l’article 9 de l’arrêté du 18 février 2008 susvisé, la référence à l’article 7 est
remplacée par la référence à l’article 17.

Art. 3. − Le directeur des affaires maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 mai 2008.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires maritimes,

M. AYMERIC


